
Charte Association Sous le Ciel de l’Ouest

Ce document a pour but de donner un petit historique sur la création de l’Association ainsi que de
mettre en avant les valeurs lui tenant à cœur. Cela a pour but de renforcer l’esprit convivial et
communautaire que l’Association cherche à atteindre ainsi que d’assurer le respect mutuel entre
membres mais aussi du matériel mis à disposition.

Historique

L’Association Sous le Ciel de l’Ouest a été créée en 2023 par Eduardo Camacho-Hübner, Hugo Manzini
et Nathanaël Restori. Trois personnes avec des backgrounds complémentaires et unis par la passion
de l’astronomie.

Avant la fondation de l’Association, Eduardo et Nathanaël étaient impliqués dans l’Association de
quartier Choco-Silo opérant sur Chavannes-près-Renens et Renens en tant que « Club Astro »,
organisant des événements astronomie pour le plaisir de la population locale. Ces activités étaient
également souvent tenues avec le partenariat de Callista, une association astro de l’EPFL dont
Eduardo et Nathanaël sont aussi membres.

La décision de faire évoluer le club en association a été prise afin d’atteindre des objectifs liés à la
pratique de l’astronomie.

Valeurs et principes de bonne conduite

L’Association Sous le Ciel de l’Ouest a pour but d’être une association participative didactique et
conviviale. Pour ce faire, il en vient aux membres de faire preuve de respect envers autrui mais aussi
du matériel mis à disposition.

L’Association demande à ses membres de respecter les principes listés ci-dessous. Le non-respect
répété de ces derniers peut entraîner l’exclusion du membre de l’Association :

1. Chaque membre s’engage à faire preuve de respect l’un envers l’autre. Toute personne mérite
le respect indépendamment de son niveau ou de son équipement. Le but de l’Association est
de mettre en place un environnement sûr et didactique pour la pratique de l’astronomie.

2. Tout membre utilisant du matériel mis à disposition par l’Association ou d’autres membres est
tenu d’en prendre soin et d’annoncer tout dommage éventuel.

3. Chaque membre ayant confirmé sa participation à un événement est prié de respecter son
engagement ou d’annoncer son absence.
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4. Lors d’événements, tout membre s’engage à respecter les lieux/terrains mis à disposition.
Il/elle s’engage également à rester respectueux envers d’éventuels passants curieux lors de
sessions d’observation ou d’astrophotographie.

Cette liste n’est pas exhaustive, chaque membre est prié de faire preuve de bon sens en toutes
circonstances.

Le comité reste à votre disposition pour toute question à propos de cette charte, ainsi que pour toute
plainte envers un autre membre.

Association Sous le Ciel de l’Ouest

Lue et approuvée le :

Prénom Nom :
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